
 

Municipalité de Sainte-Ursule 

Une terre d’accueil 
juin 2025 

MOT DU MAIRE 

Merci aux bénévoles pour la préparation de la Fête nationale, le 23 juin prochain dès 

17 heures.  

 

Nous avons fait l’achat d’un défibrillateur pour le Parc des Chutes et des accessoires 

pour la pose du défibrillateur de la salle de réception J.-A.-Mayrand au centre 

communautaire Jacques-Charette. 

 

Je vous annonce que je serai candidat à la mairie en novembre prochain. 

 

J’ai assisté, en tant que représentant de la MRC de Maskinongé, au colloque d’Espace 

Muni (Politique Familles-Aînés). Madame la conseillère Denise Béland était aussi 

présente. Nous avons assisté à plusieurs ateliers et vu ce qui se fait ailleurs.  Les idées 

seront apportées au conseil et différents comités de la Municipalité.  

 

J’ai aussi été présent, en tant que Préfet adjoint, avec madame Pascale Plante, directrice 

de la MRC de Maskinongé, à l’assemblée des MRC qui a eu lieu à Québec le 28 et 29 

mai dernier. 

 

Merci et bon été ! 

Réjean Carle 

Maire 

 
MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

2ième versement de taxes le 12 juin 2025 

 

Le bureau municipal sera fermé mardi 24 juin pour la Fête 

nationale du Québec ainsi que lundi 30 juin pour la Fête du 

Canada. 

 
L’accès au Parc des Chutes est gratuit pour les résidents·es de 

Sainte-Ursule avec une preuve de résidence.  Sans preuve de résidence, le 

personnel ne pourra pas vous permettre l’entrée sur le site gratuitement. 

Merci de respecter cette consigne ! 

 

Guylaine St-Louis 

Directrice générale et greffière-trésorière 

Heures 

d’ouverture du 

bureau municipal  

 Lundi au jeudi 

8h30 à 12h00 

13h00 à 16h30 

Vendredi 

bureau fermé 

Tél. : 819-228-4345 

Collecte des 
ordures 
vendredi  

13, 27 juin 
11 juillet 

Récupération  
mercredi  
4, 18 juin 

2 juillet 

Matière 
organiques 

 tous les mercredis 
jusqu’au 5 novembre 

 

Prochaine 

Séance du conseil 

(SALLE J-E BARIL) 

 MERCREDI 

 2 juillet  19h30 

Vous pouvez faire 

parvenir vos 

questions à 

l’adresse suivante : 

dg@sainte-

ursule.ca 

jusqu’à 18h00 la 

journée de la 

séance 
 

mailto:dg@sainte-ursule.ca
mailto:dg@sainte-ursule.ca


PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL 

1.7 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 2025 DE LA 

FADOQ DE SAINTE-URSULE 

QUE le Conseil municipal accepte de soutenir financièrement 

la FADOQ de Sainte-Ursule pour un montant de 2 000 $ pour 

l’année 2025. 

1.9 MAIRE SUPPLÉANT À COMPTER DU 1er JUILLET 

2025 

QUE le Conseil municipal nomme Josée Bellemare, 

conseillère au poste numéro 4, en tant que maire suppléant, et 

ce, pour la période du 1er juillet 2025 au 3 octobre 2025; 

QUE le Conseil déclare que Josée Bellemare, remplacera le 

maire Réjean Carle aux séances de la MRC de Maskinongé, 

en cas d’absence ou d’incapacité d’agir de ce dernier; 

QUE le Conseil municipal autorise Josée Bellemare à signer, 

pour et au nom de la Municipalité de Sainte-Ursule, tous les 

documents et effets bancaires, en cas d’absence ou 

d’incapacité d’agir du maire Réjean Carle. 

1.10 CONGRÈS FQM 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie 

intégrante, comme si, ici, au long rédigé; 

QUE les membres du Conseil municipal autorisent 

l’inscription du maire Réjean Carle, de la conseillère Denise 

Béland et du conseiller Jeannis Charette au Congrès 2025 de 

la FQM au coût de 1 148.60 $ taxes incluses par personne; 

QUE s’ils désirent participer à une soirée ou activité non 

incluse, que celle-ci soit à leur frais; 

2.3 FRÉQUENCE ACCRUE DES ANALYSES D’EAUX 

USÉES DE L’ÉTANG DE TRAITEMENT 

QUE la Municipalité de Sainte-Ursule doit se conformer à 

l’attestation d’assainissement des eaux usées 2025 du 

ministère de l’Environnement et mandate la firme H2Lab pour 

effectuer les analyses d’eaux usées de l’étang de traitement 

aux deux semaines ; 

QUE les frais supplémentaires associés à cette fréquence 

d’analyse soient assumés par la municipalité; 

3.1 AUTORISATION D’UNE FORMATION EN RCR 

POUR LES EMPLOYÉS·ES MUNICIPAUX 

QUE la Municipalité de Sainte-Ursule autorise la tenue d’une 

formation en réanimation cardiorespiratoire (RCR) pour ses 

employés municipaux; 

QUE la formation de 11 à 18 personnes, soit dispensée dans 

nos locaux par Formation Prévention Secours - Centre de 

formation (FPS) prévue en septembre 2025, au coût de 

148$/personne taxes incluses, incluant le matériel 

pédagogique et les certificats; 

QUE la directrice générale soit autorisée à prendre 

toutes les dispositions nécessaires pour organiser la 

formation. 

3.2 EMBAUCHE PRÉPOSÉE À L’ACCUEIL PARC 

DES CHUTES – ISABELLE BLANCHETTE 

QUE le Conseil municipal accepte la recommandation 

de la directrice générale et entérine l’embauche 

d’Isabelle Blanchette au poste de préposée à l’accueil 

du Parc des Chutes; 

QUE le Conseil municipal entérine la décision de la 

directrice générale d’avoir fait débuter Mme 

Blanchette le 29 mai 2025 afin d’obtenir la formation 

nécessaire en raison d’un besoin opérationnel urgent 

(personne seule pour assurer le service); 

QUE le contrat de travail soit signé aux conditions 

établies, soit à l’échelon # 1 du département Parc et 

terrain de jeux; 

4.1 ACHAT D’ABAT-POUSSIÈRES RUE 

GIGUÈRE ET CHAMPAGNE 

QUE le Conseil accepte l’achat d’abat-poussières de 

Somavrac à raison de 3000 litres de chlorure de 

calcium 35% à 0.6239$/litre incluant livraison et 

épandage pour les rues Giguère et Champagne 

8.2 ACHAT DE DÉFIBRILLATEUR ET 

ACCESSOIRES 

QUE Conseil municipal entérine l’achat d’un 

défibrillateur automatisé externe de marque ZOLL, 

modèle AED+ et ces accessoires (électrodes, pile, 

armoire murale, signalisation) auprès de la compagnie 

Formation prévention secours, pour un montant total 

de 4 646.76 $ taxes incluses ; 

8.4 EMBAUCHE D’UN POMPIER VOLONTAIRE-

DEREK JUTRAS 

QUE le Conseil municipal procède à l’embauche de M. 

Derek Jutras à titre de pompier volontaire au sein du 

Service de sécurité incendie, à compter du 3 juin 2025. 

QUE les conditions d’emploi soient à la rémunération 

0-5 ans selon l’entente de travail des pompiers 

volontaires. 

 

Ceci est un résumé, vous pouvez toujours consulter 

les procès-verbaux sur le site internet de la 

municipalité : www.sainte-ursule.ca 



COLLECTE DES ENCOMBRANTS (GROS DÉCHETS) - VENDREDI 11 JUILLET 

Au courant de la journée du vendredi 11 juillet prochain, il y aura collecte des déchets encombrants.  C’est 

la seule collecte pour l’année 2025 ! 

 

Quels sont les objets encombrants acceptés ?   

• Des appareils électroménagers tels que cuisinière, lessiveuse, essoreuse.  Des accessoires électriques ou à 

gaz pour usage domestique, réservoir à eau chaude, baignoire, évier, sommier, tapis, vieux meubles, piscine 

hors terre, souche d’arbre et toute autre forme de matières résiduelles volumineuses et occasionnelles de 

plus de 4,5 kilogrammes (10 livres), qui ne sont pas ordinairement rejetées par les occupants et dont le 

poids n’excède pas 100 kilogrammes (220 livres) et d’une longueur maximale de 2,5 mètres (7 pieds). 

• Un maximum de 5 articles par maison est autorisé. 

• Le ramassage est effectué par 2 personnes seulement. 

 

Matières non ramassées : 

• les réfrigérateurs, congélateur, climatiseur, refroidisseur d’eau et tout autre article comportant un 

réservoir d’halocarbure 

• les pneus usagés et autres pièces de véhicules automobiles 

• les débris résultant de la construction, de la démolition ou de la réparation de bâtisses ou autres ouvrages 

• certains résidus tels que la terre d’excavation, le béton, le gravier, le sable, les pierres, le fumier 

• les résidus solides qui ne sont pas déposés dans un bac roulant alors qu’ils devaient l’être 

• les résidus domestiques dangereux (RDD 

 

Pour de plus amples informations, nous vous invitons à consulter le site d’Énercycle :  

https://www.enercycle.ca 

 

COLLECTE DES MATIÈRES RECYCLABLES (BACS BLEUS) 

La collecte des matières recyclables 

est effectuée par un nouvel 

entrepreneur à partir de cette semaine.  

Cette entreprise utilise exclusivement 

des camions de collecte à chargement 

latéral.  Avec ce type de camion, c’est 

un bras mécanisé qui saisit et soulève 

le bac roulant.  

 

Nous rappelons qu’il est nécessaire 

que les bacs soient positionnés de 

manière à ce que les poignées et les 

roues soient vers la résidence.  

 

 

 

 

https://www.enercycle.ca/


 

APPEL AUX NOUVEAUX BÉBÉS DEMEURANT À SAINTE-URSULE 

 

 

En tant que nouveaux parents, vous êtes invités à inscrire les nouveaux 

bébés nés entre le 1er août 2024 et le 31 juillet 2025 et ainsi, recevoir un 

cadeau de la Municipalité.  L’accueil des nouveaux bébés se fera lors du 

pique-nique des Ursulois, le 17 août 2025, au parc des Ursulois. 

Pour ce faire, vous pouvez inscrire vos bébés auprès de Denise Béland par 

courriel Denise.beland@uqtr.ca ou auprès de la Municipalité au 819-228-

4345 poste 2400 ou par courriel à reception@sainte-ursule.ca.  Y inscrire le 

nom du bébé, date de naissance, nom des parents, adresse et numéro de 

téléphone. 

 

NOUS AVONS HÂTE DE CONNAÎTRE VOS NOUVEAUX BÉBÉS 

 

Denise Béland 

Conseillère au siège no 1 

 

 

 

 

mailto:Denise.beland@uqtr.ca
mailto:reception@sainte-ursule.ca


À Mettre à votre agenda 

 

Dimanche 17 août 2025 

Pique-nique des Ursulois 

Au Parc des Ursulois 

Terrain des loisirs, rue Lessard 

 

 

Animation musicale par le groupe Évasion accompagné 

de Régis Simard 

10 h 30 messe par le Père Guylain Prince, animée par le 

groupe Évasion 

Suivi du pique-nique, danse, jeux pour enfants (sculpture 

de ballons et maquillage, etc.) 

 

Apporter votre pique-nique et vos chaises 

En cours de journée, dégustations gratuites de différents 

produits locaux 

En cas de pluie, le tout se tiendra au Centre communautaire. 

 

Denise Béland 

Conseillère et responsable de l’activité 



BIBLIOTHÈQUE 

HEURES D’OUVERTURE :   

LUNDI : 12 h 30 à 14 h 30      MERCREDI : 18 h 30 à 20 h 30     SAMEDI : 10 h À MIDI 
 

DATES DE FERMETURES POUR LES CONGÉS : 
 

- Fête nationale du Québec : samedi 21 juin et lundi 23 juin 
- Fête du Canada : samedi 28 juin et lundi 30 juin 
- Ainsi que les vacances d’été : du samedi 19 juillet jusqu’au dimanche 3 août 

inclusivement. 
 
Profitez-en pour vous familiariser avec les livres numériques.  Vous y avez accès avec 
votre carte de membre de VOTRE bibliothèque municipale.  Vous ne savez pas comment 
faire ?  Venez nous voir, nous somme là pour vous aider ! 
 

SAMEDI 14 JUIN DE 10 H À MIDI : FABRICATION DE CERFS-VOLANTS 
À la salle communautaire 
 
Vent D’Ékinox tiendra un atelier de fabrication de cerfs-volants. Cette activité permettra 

aux participants de créer leurs cerfs-volants de A @ Z. Les enfants s'amuseront à 

dessiner, colorier et créer des images sur une toile et en y ajoutant baguettes et rubans, 

ils fabriquent. Une fois terminé, ils apprendront à faire voler leurs créations dans le ciel. 

Le moniteur fera découvrir quelques consignes de sécurité importante pour le vol de 

cerf-volant.  

Cette activité est rendue possible grâce à une entente sectorielle de développement de 

la culture « Culture Mauricie » « Culture Maskinongé » le gouvernement du Québec et 

la Municipalité de Sainte-Ursule. 

LUNDI 23 JUIN DE 18 H – À 19 H - ATELIER DE MAGIE AVEC JEAN DESHAIES 
Au terrain de balle, mais, s’il pleut, ce sera dans la salle communautaire 
 
L’atelier consiste à enseigner des tours de magie simples avec des objets usuels de la vie 
courante.  Ces tours peuvent ensuite être présentés de façon impromptue.  L’artiste 
démontre d’abord le tour puis explique le secret aux participants.  Une période 
d’apprentissage supportée par l’artiste permet ensuite aux enfants de s’approprier le 
tour.  L’accent est aussi mis sur la présentation du tour dans un contexte artistique.  De 
plus, comme effet motivateur, l’artiste exécute aussi des tours plus complexes, sans les 
expliquer, afin de montrer aux participants toutes les possibilités ouvertes à eux s’ils 
persistent dans le domaine de la magie. 
 



INSCRIPTIONS AUX ACTIVITÉS : 
Par courriel au biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca, ou par téléphone au 819-228-4345 

poste 2405. Les informations requises sont le nom du parent accompagnateur, votre 

numéro de téléphone et le prénom et l’âge de ou des enfants.  

 

 

CARTE ACCÈS-MUSÉE ! 
 

Les citoyens de la municipalité peuvent emprunter  

un musée à la bibliothèque !  

 

Les abonnés peuvent se procurer la carte accès-

musée à la bibliothèque. Cette carte donne accès 

gratuitement à toutes les institutions muséales 

participantes pour une famille  

(2 adultes, 3 enfants). 

 

En bonifiant ainsi l’offre culturelle, les familles de 

notre Municipalité pourront faire de nouvelles 

découvertes, le tout sans contrainte budgétaire. 

 

Pour connaître la liste des musées participants, visitez la page suivante :  

 

biblietcie.ca/programmes/carte_acces-musee/  

 

ou informez-vous auprès de votre bibliothèque. 
 

 

Notre équipe de bénévoles à la bibliothèque : 

Diane Faucher, Linda Simard, Mylène Courchesne, Michelle Jourdain, , Marie-Claude 

Poulette, Marjolaine Lessard, Pauline Lacroix, Guylaine Saint-Louis 

Réjean Courchesne, coordonnateur de la bibliothèque 

819-228-4345 poste 2405 

biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca 

 

https://biblietcie.ca/programmes/carte_acces-musee/
mailto:biblio031@reseaubibliocqlm.qc.ca


SERVICE INCENDIE 

FEUX D’ARTIFICE 

À l’approche de la Fête nationale et de celle du Canada ou simplement pour les 

rencontres entre amis, il se pourrait que vous vouliez faire des feux d’artifice. 

Vous devez faire la demande d’un permis. 

Vous devez fournir la dimension des feux d’artifice ainsi que le périmètre des lieux où seront 

allumés les feux d’artifice, le but étant d’éviter tout risque d’incendie. N’oubliez pas d’aviser vos 

voisins de la tenue d’un tel événement. 

Laissez-moi un message au 819-228-4345 poste 2430 et je vous contacterai le jeudi pour 

prendre rendez-vous afin d’aller vous voir et délivrer le permis. Le permis est obligatoire et 

gratuit ! 

         Alexandre Fafard 
Directeur-Adjoint, service incendie 

 

COMITÉ DES LOISIRS SAINTE-URSULE 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



FADOQ 

 

NOUVEAUX MEMBRES : 

 

Nous avons accueilli Denise Mercier et Gilles Philibert dans notre grande 

famille de la FADOQ de Ste-Ursule. 

 

CARTES AFFINITÉS : 

 

Caroline Bourdon et Patrick Willard font maintenant partie de notre FADOQ, 

faites comme eux et joignez-vous à nous. Si vous avez 50 et moins il est 

possible de devenir membre et si vous avez 50 ans et plus et que vous 

possédez une carte FADOQ vous pouvez être membre à notre FADOQ en 

vous procurant la carte affinité.  

 

ACTIVITÉS À VENIR : 

 

Lundi 23 juin, lors de la fête nationale du Québec, il sera possible de venir 

nous visiter et nous vous servirons hot dog, grilled-cheese, breuvage etc… 

Nous serons au chalet des loisirs au resto à partir de 16h. Venez nous 

encourager et les profits seront distribués à la FADOQ Ste-Ursule et le 

comité des loisirs. 

 

Prenez soin de chacun de vous, profitez de beaux moments ensemble et 

entre ami(es). 

 

Nous prenons une pause méritée afin de recharger nos batteries. 

 

Surveillez votre bulletin municipal pour suivre ce qui se passe à la FADOQ. 

 

 

 

 
« ÇA BOUGE À LA FADOQ DE STE-URSULE » 

 



 

 
CENTRE L’ÉTAPE DU BASSIN DE MASKINONGÉ 

 
Vous passez plus de 4 heures par jour sur vos écrans ? 

 

Et si on vous aidait à reprendre le contrôle ? 

Le Centre l’Étape vous propose des activités gratuites pour mieux comprendre l’impact des écrans sur votre 

bien-être et découvrir des alternatives simples et positives. 

Ateliers interactifs 

Rencontres de groupe 

Accompagnement personnalisé 

 

Pour tous les âges – À votre rythme – En toute confidentialité 

 

     819-228-8377 

      134 avenue Saint-Laurent, Louiseville 

       developpement@etape.qc.ca 

 

Centre l’Étape – Ensemble, un jour à la fois. 

 

 

- FRANÇAIS 

- MATHÉMATIQUES 

- REHAUSSEMENT DE CONNAISSANCES 

- ÉQUIVALENCE DU SECONDAIRE 5 « TENS » 

- CROISSANCE PERSONNELLE 

- DÉPANNAGE INFORMATIQUE 

(cellulaire, tablette) 

 

La Clé en éducation populaire, là où apprendre, c’est 

s’accomplir! 

 

733, boul. Saint-Laurent Est, Louiseville (Québec) J5V 1J1 (face au Patrick Morin) 
info@alphapop.org 

 

mailto:developpement@etape.qc.ca
mailto:info@alphapop.org


 

 

 
 

 
 

 
 
 



 
 

 
  

 
"Éclat de Rose: Unies pour la cause" 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE - Pour diffusion immédiate 
Une vague de solidarité dépasse toutes les attentes 

Passion Lavande et le Centre des femmes L’Héritage remettent 3 600 $ à Ruban Rose Mauricie 
 

St-Sévère, le 30 mai 2025 – C’est avec une immense fierté et beaucoup d’émotion que Passion Lavande et le 
Centre des femmes L’Héritage annoncent avoir remis un montant de 3 600 $ à Ruban Rose Mauricie, à la suite de 
la première édition de l’événement Éclat de Rose : Unies pour la cause. Ce montant généreux surpasse largement 
l’objectif initial de 2 500 $ et témoigne de la force de la mobilisation citoyenne et de la solidarité envers les femmes 
touchées par le cancer. 

Cette réussite n’aurait pas été possible sans l’engagement exceptionnel de nos deux présidentes d’honneur, 
Martine et Céline Lessard, qui ont généreusement mis leur temps, leur énergie et leur cœur au service de cette 
cause. Leur témoignage de résilience, jumelé à leur implication constante, a été une véritable source d’inspiration 
tout au long de la campagne. 

Un événement empreint d’humanité et de beauté 

Rappelons que Éclat de Rose : Unies pour la cause s’est déroulé le 8 mai dernier dans le cadre enchanteur de 
Passion Lavande, à St-Sévère. L’événement offrait aux participantes une séance photo professionnelle ainsi qu’un 
moment de partage et de bien-être. Parallèlement, une campagne de solidarité, amorcée le 26 mars et se 
terminant le 26 mai, a permis de récolter des fonds par la vente de produits de la collection Éclat de Rose, dont 
une portion des ventes était versée à Ruban Rose Mauricie. 

Une mission commune : soutenir les femmes 

La somme remise contribuera directement à soutenir les services offerts par Ruban Rose Mauricie, qui 
accompagne les femmes atteintes de cancer et leurs proches à travers des activités de soutien, d’écoute et de 
répit. 

Le Centre des femmes L’Héritage et Passion Lavande tiennent à remercier chaleureusement toutes les personnes 
qui ont participé à l’événement, les acheteuses et acheteurs des produits Éclat de Rose, les bénévoles, ainsi que 
les photographes Mélissa Carenzi et Marie-Claude Poulette. Grâce à vous, cette première édition est une réussite 
éclatante. 

Unies pour la cause, aujourd’hui et pour les années à venir 

Forts de ce succès, les organisatrices annoncent d’ores et déjà le retour de Éclat de Rose – Unies pour la cause 
pour une deuxième édition, qui se tiendra le 18 juin 2026, toujours dans le cadre enchanteur de Passion Lavande. 
L’événement entend poursuivre sa mission d’entraide et de solidarité envers les femmes de NOTRE région. 
Ensemble, faisons fleurir l’espoir. 

- 30 - 

Contacts presse 

Dannie Lahaie 
 Centre des femmes L’Héritage 
 819 698-2284 

 



 

Proches aidants de la MRC Maskinongé est un lieu où des personnes proches aidantes 

peuvent s’exprimer en toute confiance et sans jugement, rencontrer d’autres personnes 

proches aidantes pour partager leur vécu et s’entraider, avoir accès à des 

renseignements sur différents sujets et à des outils pour préserver son énergie et aider 

à prendre soin de soi. Nous offrons aussi le service de soutien aux personnes proches 

aidantes ENDEUILLÉES. 

 

Les services offerts sont : 

 

➢ Répit à domicile par un accompagnateur, selon le besoin et à petit frais; 

➢ Répit offert dans nos locaux donc accueil de jour pour le proche aidé (une fois par 

semaine)  

➢ Soutien individuel avec une intervenante (au besoin ou en suivi ponctuel); 

➢ Soutien de groupe entre proches aidants comme les café-jasettes (une fois par 

mois); 

➢ Ateliers, formations sur différents sujets pertinents; 

➢ Références vers d’autres ressources; 

➢ Activités de loisirs avec votre proche : déjeuner des membres (une fois par mois), 

épluchette de blé d’Inde, dîner de Noël, … 

 

Contactez-nous pour mieux vous informer! 

819-268-2884 / 1-888-418-2884 

 

Suivez-nous sur Facebook pour connaître nos activités! 

 

 

 

 

 

 



DOSSIERS DES ÉLUS - 2025 
• Monsieur Réjean Carle, maire : MRC, assurances, d’office sur tous les comités, substitut à la Régie 

d’aqueduc de Grand Pré; 

 

• Madame Denise Béland, conseillère au poste numéro un : Ressources humaines, Suivi budgétaire, 

Politique famille-aînés, voirie, Comité des mesures d’urgence, Pique-nique et Parc des Ursulois; 

 

• Monsieur Jeannis Charette, conseiller au poste numéro deux : Aqueduc Fontarabie-Beaupré, Voirie, 

Pompiers, Agir Maskinongé; Comité des mesures d’urgence, Véhicules 

 

• Madame Sylvie Lessard, conseillère au poste numéro trois : Développement durable, Art et culture, 

Parc des Chutes; OBVRLY 

 

• Madame Josée Bellemare, conseillère au poste numéro quatre : Ressources humaines, 

Communications (Web et Internet), Régie d’aqueduc, Comité des mesures d’urgence; 

 

• Monsieur Philippe Dauphin, conseiller au poste numéro cinq : Comité des mesures d’urgence, 

Service sanitaire, Entretien des bâtiments, Comité consultatif d’urbanisme; 

 

• Madame Sylvie Béland, conseillère au poste numéro six : Loisirs, Bibliothèque, Subventions aux 

organismes, Comité consultatif d’urbanisme, Comité des loisirs 

 

Fonction  Noms Poste 

Secrétaire-réceptionniste Diane Faucher 2400 

Maire de la Municipalité de Sainte-Ursule Réjean Carle  2425 

Technicien en aménagement et urbanisme 
 (permis et réglementation)  

Boubacar Gaye 2460 

Directrice générale et greffière-trésorière Guylaine St-Louis 2450 

Bibliothèque municipale Réjean Courchesne 2405 

Directeur adjoint, service incendie Alexandre Fafard  2430 

Directeur des travaux publics/Inspecteur Municipal Simon Rioux  2445 

Adjointe-administrative Sylvie Brunette 2435 
 

 

Bureau Municipal : 819-228-4345 


